
OBJECTIF DE LÉGISLATURE OBJECTIF 2021

Démarrer les travaux de réaménagement
du complexe scolaire des Perraires

Développer une communication
numérique active

Mettre en place d’une vision d’accompagne-
ment du pôle multimodal du Corbier

Mettre en place un concept
qui améliore la signalétique communale

Équiper en WIFI
les bâtiments communaux

Déterminer le calendrier
de mise en œuvre 2021-2024

Démarrer la réflexion
quant aux travaux à réaliser

Déterminer les actions concrètes
à mettre en œuvre

Établir les lignes directrices
du pôle multimodal

Initier la réflexion sur les besoins
et les options existantes

Équiper d’un WIFI performant la Maison de 
Commune, la Maison de la Cour et déterminer 
les besoins des bâtiments scolaires ainsi que 

les coûts liés.
En fonction des coûts, lancer les appels 
d’offres, respectivement inscrire les montants 

au budget 2022

Développer la digitalisation
des services communaux

OLIVIER TURIN / Président

Personnel, administration & finances

Agglo et collaborations intercommunales

OBJECTIFS DE LEGISLATURE
ET DE L ANNEE 2021



Terres agricoles cadastrées
dans le plan d’affectation des zones

Secteur Vers le Stand

Suivre le remplissage et
planifier leur réaffectation

Les maintenir dans le nouveau PAZ

Élaborer un concept
de réaménagement

Anciennes carrières
La Croire et la Barme

OBJECTIF DE LÉGISLATURE OBJECTIF 2021

SANDRA COTTET PARVEX
Dicastère développement durable

& mobilité

OBJECTIF DE LÉGISLATURE OBJECTIF 2021

Finalisation du dossier afin qu’il soit prêt
pour la mise à l’enquête publique

Révision générale du Règlement communal 
des constructions et des zones (RCCZ)

et du plan d’aménagement des zones (PAZ)

ALEXIS TURIN / Vice président

Dicastère aménagement des territoires

& constructions

Améliorer l’axe de mobilité douce
Charmette-Plavaux

Réaliser un cheminement de mobilité douce
à la route de St-Didier

Réaliser un cheminement de mobilité douce 
Plavaux-Illarsaz-Rhône

Renouveler la planification énergétique
territoriale datant de 2010; Réaliser le projet 

d’appel d’offres groupé pour des panneaux
photovoltaïques auprès des particuliers

Initier la réflexion pour l’amélioration
de l’axe de mobilité douce Charmette-Plavaux

Obtenir le label Cité de l’énergie Gold
par la mise en place de son plan d’action

Favoriser la biodiversité du bassin
de rétention Vers le Stand

Déterminer les pistes d’amélioration potentielle 
et les faire valider par le Conseil municipal



OBJECTIF DE LÉGISLATURE OBJECTIF 2021

NATERCIA KNUBEL
Dicastère vie en commun

Mettre en place
une politique des ainés

Initier la mise en œuvre de la zone
sportive et de loisirs des Plavaux

Créer des liens avec 
les pendants culturels régionaux

Mise en œuvre du mandat d’animation
socio-culturelle dès la rentrée scolaire 2021-2022

Mise en place d’une étude préliminaire,
en collaboration avec le Pro-Senectute et le CMS

Démarrer les études préliminaires

Mettre en place
une politique de la jeunesse

OBJECTIF DE LÉGISLATURE OBJECTIF 2021

VERONIQUE CHERVAZ
Dicastère structures d’accueil

Écoles & formation professionnelle

Faire un état des lieux,
déterminer les besoins et les coûts liés

Terminer la réflexion stratégique
pour déterminer les besoins
et le calendrier d’éxécution

Mettre en place une stratégie informatique
favorisant l’équipement en nouveaux moyens, 

en tenant compte de la stratégie 

Mettre en place une réflexion stratégique 
sur les bâtiments scolaires, notamment les 

salles de gym 

Revoir le système de soutien pour les 
apprentis et promouvoir davantage 
l’apprentissage auprès des entreprises locales



OBJECTIF DE LÉGISLATURE OBJECTIF 2021

JEAN-LUC PLANCHAMP
Dicastère sécurité

& voirie

Étudier la mise en œuvre en lien 
avec la classification des routes communales

Relancer la mise en place de la politique
de stationnement sur l’ensemble du territoire 

communal

Fixer la stratégie, la faire valider par le conseil 
municipal, en déterminer les coûts et les inscrire 

au budget 2022

Mettre en œuvre le plan directeur des
circulations en lien avec la classification 

des routes communales

Mettre en place
une politique de stationnement

Mettre en place
une stratégie liée à la vidéosurveillance

OBJECTIF DE LÉGISLATURE OBJECTIF 2021

MIKAEL VIEUX
Dicastère économie

& infrastructures

Centre des Neyres : Reprendre et concrétiser un 
concept de centre de village
Centre de Muraz : Lancer la réflexion et en 
déterminer le périmètre.
Centre de Collombey : Relancer la réflexion suite à 
l’étude de l’axe Collombey-Monthey

Étude et réflexion autour des centres
de villages :
Centre des Neyres 
Centre de Muraz
Centre de Collombey

Réaliser une analyse du territoire pour
déterminer le potentiel des locaux

et terrains à valoriser

Faire homologuer la révision
des règlements Eau potable et Eaux usées

Étudier la faisabilité
d’un nouvel accès routier à la zone
Raffinerie - Enclos - Charbonnière

Fixer les conditions-cadre afin de permettre 
aux entreprises de s’établir sur les parcelles 

Charbonnière - l’Enclos

Lancer l’analyse

Fournir au Conseil général
un projet de règlement



OBJECTIFS CONTINUS

OLIVIER TURIN,
Dicastère présidence

• Viser 4.5 millions de marge d’autofinancement

• Concrétiser le projet Agglo 4

• Suivre le démantèlement des installations de raffinage 

• Suivre le processus du déplacement du tracé de l’AOMC et en favoriser la réalisation 

• Accompagner l’étude Halte CFF Collombey-Le-Grand 

• Informer régulièrement les citoyen.ne.s, et maintenir les relations avec la presse

NATERCIA KNUBEL,
Dicastère vie en commun

• Maintenir des subventions communales ciblées et un soutien logistique aux sociétés locales

MIKAËL VIEUX,
Dicastère économie et infrastructures

• Poursuivre la mise en place du réseau séparatif d’eaux usées

• Élaborer un cadastre des eaux industrielles

SANDRA COTTET PARVEX,
Dicastère développement durable et mobilité

• Poursuivre l’optimisation du réseau Mobichablais

• Améliorer le système d’incitation à l’utilisation des transports 

• Favoriser des mesures de compensation ciblées

VÉRONIQUE CHERVAZ,
Dicastère structures d’accueil, écoles & formation professionnelle

• Poursuivre l’application du concept d’enclassement scolaire

• Maintenir une prise en charge de qualité par les structures d’accueil


